
CODE DU TRAVAIL 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

Sous-section 1 : Exonération partielle de l'obligation d'emploi 

 

Article R323-1 

(Décret nº 88-76 du 22 janvier 1988 art. 1 Journal Officiel du 23 janvier 1988) 
 

(Décret nº 92-1192 du 5 novembre 1992 art. 1 Journal Officiel du 7 novembre 1992) 
 

(Ordonnance nº 2000-1249 du 21 décembre 2000 art. 2 Journal Officiel du 23 décembre 
2000) 

 
   La passation par les employeurs mentionnés à l'article L. 323-1 de contrats de fournitures, 
de sous-traitance ou de prestations de services ne donne lieu à l'exonération partielle de 
l'obligation d'emploi prévue par l'article L. 323-8 que si ces contrats ont été conclus : 
   - soit avec des ateliers protégés ou des centres de distribution de travail à domicile créés et 
agréés dans les conditions prévues par l'article L. 323-31 ; 
   - soit avec des centres d'aide par le travail visés à l'article L.344-2 du code de l'action sociale 
et des familles et autorisés dans les conditions prévues par les articles 9 et 18 de la loi nº 75-
535 du 30 juin 1975. 
 
   *Nota : Décret 84-631 1984-07-16 art. 1 : Dispositions applicables dans le territoire de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances.* 


